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RESTITIJTION

DE •

.\QUELQUES ~fONNAIES A CHARLEMAGNE.

PL. XIII, FIG. t A 12.

L'histoire monétaire de la Belgique, après la chute de

,l'Empire d'occident, reste confondue avec celle des Francs

pendant un siècle et demi. Vers 638, nos provinces, avec la

Lorraine et unc grande partie de territoire située à l'Est de

ces pays, y compris le Rhin, devinrent ce vaste État nommé

royaume d'Austrasie. Le royaume de Neustrie et la Bour

gogne comprennient la portion occidentale des possessions

des Franes.

Dès lors notre domaine numismatique ne saurait se

borner aux villes de la Belgique actuelle, qui ont frappé

monnaie pour les rois d'Austrasie, telles que Duersted~,

\Vyck, Muestricht, Hui, Dinant, Namur, Ciney, etc., mais

il doit nécessairement s'étendre, comme conséquence de

notre unité politique, et comprendre tous les ateliers

austrasiens; ainsi la mounaie de Cologne, de Trèves, de

Mayence, de Strasbourg, de Metz, de Verdun, etc., nous

appartient; malheureuscment ces précieux monuments SOllt

d'unc rareté désespérantc.

2· SÉRIE. - TOME Il.



- 570-

Ln puissance et les vues alllhitieu!'es des maires du pnlais

d'Austrnsie finirent par ahsorhcl' le pouvoir de leurs rois.

Enfin la famille dcs Pei)in~, origin;ire du pays de Liége,

et dont sortit la race cnl'lovingienne, finit par s'empm'er de

la couronne. Celte famille" possédait d'immenscs domaines
- J ' • '1'1 L J CI \ "r l, •,c ct tles manOirs ce e )rcs ,comme an< en, lm remont,

H Herstal, Jupille. D'Andenne il Visé, les bords de la Mcuse
1

H sont tout vivrlnts encore dcs souvenirs des Pcpins. Il

( F. llEruux, SlW la Naissance de Charlemagne à Liége.

Opuscule que tous les numismntes dev!'aient savoir par
CŒUI'. )

A dnter dc cette ("poque Ic pnys de Liége devicnt, de fait,

le eentre politiquc du royaume d'Austl'asie,' coirime~ la

cité elle-même, où ils excl'<;'rlirllt les dl'Oits seigneul'iallx en

leur qnnlité de comtes de Tongres, était le centf(~ des pio ~

pl'iétés dcs Pepins ( Il EN:\UX. p. 27). Ils y avnient Icur rési:..

dence habituelle. Clwrlcs Martel. Carlnman ct Pepin le Bref

nnquirent il Liége; Pepin le Gros vit 1(' jour il H~rsùil: ct

son fils Grimonld t1 Jupill('. Enfin 1\1. H(lnaux, dans (ses

snvnntes et si intél'essantes. rcchcl'ches sur lu naissnnce de

Chnrlcmagne, pl'ollve il l'évidence que notre grand' monal'

que est né, non-seulement dnns le pays de Liége', nHlis à

Liége même.

On conçoit clone ln grnndc affection qu'il portait à· ce

pays si plcin des souycnil's de ses ~:lIlCètl'es (son pnys nntnl;

genilale solum, dit un moine de St-Gnll); ct c'est salls doute

afin de conserver cet nltrlchement dnns sa descendance; qu'il

mnl'in son fils, Louis l, il El'mellgardc, fille d'Ingramme,

seigucUl' liégeois.

On le voit, les monnaies tlustrasienncs de ln deuxième
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racc nous appartiennent cncore de plein droit et en toute

justice; et quant au règne de Charlemagne, c'est l'exanH'1l

de quelques types, que je propose de lui restituer, qui donne

lieu à cette notice. Je ln soumets avec confiflnce à lïndul

gcnce des lecteurs de ln Revue numismatique.

Les (!eniers cnrlovingiens au granrl monogrammc et à ln

légende CAHLVS REX FR, ont été pendant longtemps

l'ohjet de controverses très-intéressantes. Depuis le Blanc

jusqu'à nos jours on n successivement, tnlltot doté, tnntot

déposséGlé le règne de Chnrlemngnc de tout ou d'une pnrtie

de ces intéressants monuments monétnircs. Ainsi le Blnnc

en attribue quelques-uns nu grnnd Roi et partage lcs autres

entre Charles le Chauvc, Chal'les le Gros et même Charles

le Simple; l\I. Combrouse fait une part très-large au règne

de Charlemagne; 1\1. C:utier, tout en convenant qu'il lCabol'

Il dait une des grandes difficultés ùe l'histoire monétair'e de

Il la deuxième race, le elassement des monnaies portant le

Il nom ou le monogramme de Charles, II Cil uttrihue une

pnrtie il ce roi. 1\1. Lecointre-Dupont paraît proposer de les

donner indistinctement il Charles le Chnuve. 1\1. Lelewel ne

doute pns de l'existence du monogramme sur la monnaic

de Charlemagne; Il je crois, dit notre vénérnble maitl'e, en

Il donner une preuve de plus en eOmp3l'allt ce monogramme

lC avec ceux de certaines pièces d'Egbert, roi de~ Anglo

1\ Saxùns II (802 il 837). royez sa planche X, figure 38;

ce point de cOlllpm'aison est frappant. Enfin 1\1. de Longpé

riel', dans sa saV:.lIlte Notice des monnaies françaises C01JlpO

sautia col/eclion de JI. J. Rousseau, vient de modifier encore

la répartition de ces denicrs, mais il en dépouillc déHnili

"cmentlc règll<' .le ClwrlellJngne.
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En venant contrediJ'(~ celte dernière classification et les

arguments sur lesquels le savant auteur l'appuie, argumènts.

qui sont développés avec tant de lucidité, je ne me dissimule

pas les difficultés que doivent m'opposer le talent, l'érudi

tion et la longue expérience des études numismatiques de

M. de Longpérier. Aussi est-ce bien moins dans mes faibles

connaissances que daùs les faits à déduire d'une heureuse

découverte, que je compte puiser' les éléments de rnon

petit travail, pour lequel j'en appelle il la bienveilhmce des

nnmismates en général, et en particulier il celle de lU. de

Longpérier. Je Ile prétends pas traduire mes opinions en

points de doctrine; je désire seulement, en rappelant l'at

tention des numismates sur une section si importante de

notre histoire monétaire, contribuer il l'éclaircI'.

De 1842 il 1846, M. le professeur Janssen, conservaleur

du musée des antiques, à Leyde, publin divers opuscules

sur les découvertes que produisirent des fouilles opérées en

Hollande, et notamment près de Duerstede, dans un terrain

attenant aux rnines de l'ancien palais de celte ville. Je rell-:

voie les cUl'ieux aux deux premiers numéros des Mélanges

de M. Janssen, pour connaître la situation et la description

de ce terrain, son étendue et sa position relativement aux

ruines dont il s'agit, et il celles d'autres bâtiments considé

rables p.armi lesquels on a découvert les restes de quelque

monastère et d'ull ancien cimetière qui en dépendait. ·Tout

cela donne lieu à des détails pleins d'intérêt.

J'omets ces détails, hien que très-curieux au point de

vue de l'antiquité de ces ruines, pour ne m'occuper que

des renseignements numismatiques du livre de 1\1. Janssen.

Avant 1858, le hasard avait fait découvrir des ossements
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thlns ce terrain; les pauvres se mirent il le fouille.', muis

ce n'e~fqu'ell 1858 et 1859 que la recherche des'o~semenls

devi~t.. ~une inciustrie très-lucrative pour les pauvres de

Duél'stcde::Depuis lors ce terrain n'est plus connu que sous

le nom de fchamp aux os' (becnderenveld) 1\1. Janssen

observe que ces os, moulus, servaient d'engrais.

, dndépcndamment des ossements d'animaux de diverses

cspèé"es, qui se rencontraient il une profondeur de un il

deux mètres, on y découvrait des objets antiques, tels que

figurines, objets de toilette, ustensiles de ménage, perles,

pierres, etc., ainsi que des médailles du haut et du bas

Empire, et des monnaies des deux premières races.

AV3nt'1842, M. Vandel'veur, prédicant à Soelmond,

"avait réuni plus de cinq cents objets provenant de ce ter

ruill; ils sont décrits pag. 12 il 71, dans les O'ttdheidkun

dige mededeelingen de L.-J.-F. JANSSEN, 1842. Il Y donne

les dessins dc quelques monnaies parmi lesquclJes se trou

Hnt deux deni~rs dc Pepin, dont un inédit. 1\1 ••Janssen

iJ'ignorait pas que bon nombre d'objets ct de monnaies

n\'aient été dispersés; il fait donc un chaleurcux appel aux

pcrsonnes qui les possèdent, afin d'en obtcnir la commu

nication.

Lc 2tl juin 1842, la Société dcs arts et sciences d'ütl'ccht,

nppelant l'attention des archéologues ct des numismates du

pnys sur les fouilles dont il s'agit, mit au concours quarre

questiolls d'histoire ct ù"ul'chéologie au sujct des découvertes

dèjfl connncs; enfin le gouvernement néel'1nndnis s'nssocia

ù ces efl'orts; il ordonna des fouilles régulières ct chargea

1\J. Janssen de la direction des travaux.

L'auteUl' donne ici des détnils SUl' la mnnierc dont il



procéda; il dit ensuile que les fouilles conunellcèl'elll le

19 novcmbre 1842, et qu'un ljivcr t1'ès-fayorahle lui permit

lie pousser ses travaux sans intcl'I'lIplion; il suppos~.que le

Hhin fi longé le terrain dans lequel il fait ses recherches,

pllisquc sous la terre végétule il a rencontré une couche lie

gravier tout pareil il cclui dn lit de ce fleuve, et les restes

d'une b3rque; plus loin il donne la liste dcs objets de

curiosilé qu'il a trouyés. M3is 13 couche lIans laquelle se

rencontrent tous ces objets est pleine de débris de tuiles,

de pierres, de poteries de tontcs espèces, mêlés à unc

grande quanlilé de charbons et lie cendres; en un mot,

l'ensemble de celte couche accuse le ravage, la deslruction

et l'incendie, Cf/oyez JANSSEN, années 1842 et 1845,)
Presque toules les monnaies ct médailles provenant lies'

chercheurs d'ossements furent succcssivcment acquises par

M, Balfoort, numismate à Utrecht; mais il cn apprécia

d'abont si peu l'imporlance que bon nombre de uoubles

furent détruits. Cepend3nt il en connut plu.s tard la valeur,

guidé par l'ouvrage de 1\1. Combrouse; mais plus tard aussi

Ics lravaux cessèrent et avec eux finirent les trouvailles.

1\1. Balrool,t avait réuni plus de HW pièces p3rmi les

(~uell{'s 110 deniers et oboles de la 2e race; le reste sc

composait de quelques médailles romaines et de 58 pièccs

Ill~rovingiellnes, dont 52 saigas ou deniers d'argent.

Il y a un nu environ que j'acquis ceUe collection, à l'ex

ception des pièces frappées à Duerstede et de celles qui ne

mentionnaient point d'atelier monélaire, c'est-à-dire portllOt

les formules R. F et PISTIANA RELIGIO, qu'il céda il la

hibliothèquc de sa ville.

L'ensemble se composait, quallt aux monnaies de 13

2e l'ncc) des pièces suivantes:
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~ deniers de Pépin;

l 9' id. de Charlemaglle il ln légende CARO - LVS;

4::> id. ct oboles au grand IIIQnognllllIlle , ou il la lé-

,'1 1. gcndé CARLVS REX FR.;
:.> id.. à l'effigie du même;

7 deniers à l'effigie de Louis le Débonnaire;

29 id. et oboles du mème;

. 6 id. de Lothaire 1;

2 oboles de l'Aquitaine;

2 anglo-saxonnes.

Je passe à la description des 4:5 deniers et oboles que

j'attribue il Charlemagne; ct je renvoie il la planche XIII
pour celles de ces pièces que je crois inédites.

1

. j. AGEN. : •• + CARLVS REX FR, croix. Poids.

- + AGfNNû. Monogrumme

par C. . . . .. 1 5~

l\Ièmc légende. l\Jon. par K.

- + AGIN CIVITAS, croix. . t 25

5. ARLES•••• l\Ièrne légende. 1\Ion. par K.

- + A'1{'EL'ATO, croix ... 1 40
Cédé à M. Morin de Lyon •

. 4. BEZIERS ••• l\Ièrne légenùe. croix.

- BEDEHHIS. 1\Ion. par K... Il 8!5

f/oy. pl. XIII, fig. 1.
Denier cnssé, cédé à 1\1. Roussenu.

5. BOURGES. • • l\Ièlllc légende, croix ct croissants.

- + BITVHICAS. Mon. par C. 1 4~
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6. DUN LE ROI? + CARLVS HEX F, croix.

- + DVNNOS :Mon. par K. 1 2;>

Poy. pl. XIII, fig. 2.
Denier eédé à 1\1. Voillemier.

7. DUERsn:DE.. + CARLVS REX FR, croix.

-+ DORESTADO.l\fon. parC. 1 BO

8. DUERSTEDE.. Variété, un point dans la croix.

9. Id. croix et quatre points.

1O. Id. cette figure * au lieu

d'une croix.

11. GmoNE . . . Même légende, croix.

- ~ GERVNDA. MOIl. par K. li 80
Cédé au comte de Stroganoff.

12. AMPUIUAS .. Même légende, croix.

- + Il\IPVRIAS. 1\Ion. par C. 1 II

Poy. pl. XIII, fig. 5.

Denier cassé en quatre môr

ceaux intacts; la légèreté de ces

deux deniers d'Espagneélûnne, les

pièces étant de bonne conservation.

15. LYON •••• Même légende, croix.

- + LVGDVNVM, Mon. parK. 1 40
Denier cédé à 1\f. Morin.

14. MARSEILLE. . Même légende, croix ct un point.

-+MASSILIA.l\'Ion.parK.(I). 1 10

Poy. pl. XIII, fig. 4:
Denier cédé à l\I.l'torin.

(1) 1\1. Combrouse donne un denier analogue, et pour la même ville,

seulement la légende nominale est du côté du monogramme.
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. Même légende, croix.
- + l\I·EDIOL. MOll. par C.. 1 50

16. MELLE.

19.

Même légende, croix.

- + METVLLO. 1\lon. par K. 1 GO

17. l\hLU:.... VariétédonnantCAnLVSnEXF
et au revers le monogramme
renversé, c'est-à-dire se lisant
de droite à gauche.

18. MAYENCE. . . Même légende, croix ct houles.

- + l\IOGONTIA. Mon. par K. 1 GD
f/oy. pl. XIII, fig. D.

l\Iême légende, Mon. par K.

- + MOGONTIA, croix sllr
trois degrés . . . . 1 60

20. NARBONNE .. Même légende, croix.

- + NARBONA. Mon. par K. 1 ;50
Denier cédé il l\J. de Voillemier.

21. Variété, CARLVS REX F.

22. PAVIE. Même légende, croix.

_. + PAPIA. Mon. pal' C... 1 GO

25. QUENTOVIC.. Même légende. 1\Ion. pm' C.

- + QV ANTOVVIC, croix 1 i)0
Denier cédé à 1\1. Daneoisne.

24. Variété, QVANTOVVICO; III
croix plus grande ct les houts

terminés par deux points. 1 5n
Denier cédé ;', M. l\l allct.
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')
Denier cédé au comte Je Strogano1l'.

~Iêlllc légende, croix.

-+nOT01\lt\GVS.. Mon. par K. 1 DO
Poy. pl. XIII, fig. 6.

25. ROUE~ ..

2G. SENIIEIM ... Même légcnde. Mon. }lnr K.

- * SENNES, croix . . . .. 40

M. Janssen fnit connaître une

variété de ce denier trouvée égale

mcnt à Duel'stcde; la légende porte

+ SEN +NES, et la croix est c~n· "
tonnée de boules (p. 126).

27. TIU~VISE. • • Même légende, croix.

- + TARVIS. Mon. par C. 1 ~a

Denier cédé au comte de Stroganoff.

28. TOULOUSE .. Mêmc légende, croix.

- + TOLOSV. 1\Ion. par K. . 1 /..5

2U. Variéf.é, TOLOAS • . . . 1 40
Cédé il M. Voillemier.

50. Variétl~, TOLVSA ......• )l ~H>

51. TnÈvEs . :Mêmc légcnde, croix.
- + TREVERIS . .Mon. par C. 65
Poy. pl. XIII, fig. 7.

52. TUN? ... + CARLVS RE, croix et crois-

snnt5.

- + TVN + NIS. Mon. (ln .. K. 1 40

Foy. pl. XIII, Hg. 8.

M. HOllsscnu possérlnit une va

riété de ce denier avec la croix

simplc el la légende CARLVS
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HEX F. M. COlllhrouse le dOlllle

il Thuin; mais le nom latin de ce

lieu étant Tudinium, M. de Long

périer' a proposé Tun, près ùe

Cambrai; je Ile sai~ à quel titre

eeUe localité, ùont je Ile trollve

aucune mention dans nos anna

listes, pourrait revendiquer ee

benu denier; j'aimer'ais mieux

Tongres dont le nom s'écrit TV

NIERS et TVNIERAS sur les

deniers de Char'les le Chnuve;

TVNNIS pour TVNIEHS serait

une syncope dont on rencontre

encore des exemples analogues

sur des monnaies de Charlemagne;

mais je suis loin d'insister' SUI'

eette timide proposition, je la

donne pour ce qu'elle vaut.

55. Toms.... l\Ième légende, croix.

- + TVHONIS. Mon. par' K. 1 30

". 54. VIENNE •.• Mème légende. Mon. par r..
- + VIEN + NA, eroix. . .. '1 2;:;
Foy. pl. XIII, fig. ~).

Denier cédé à 1\1. 1\Iorin.

55. RA\'ENNES? • l\Ième légende. 1\1011. pal' K.

- + ETLANGACPJ\TROM,

<JUil leclmmp lin IlJollogrmnllle. 1 20

Ce deniel' qui porle dcux légères

éhréchurcs, (\ été cé(l(~ il M.Morin.



- 5~O-

OBOLES.

56. AGEN. . . . Grand monogramme pal' K.

- + AGINNO, croix .. .. II 70
J/oy. pl. XIIL fig. 10.

Cédée à lU. Rousseau.

57. BOURGES•.. Même monogmmmc.

- + I3ITVRICAS, croix. 11 80

roy. pl. XIII, fig. 1L
Cédée à 1\1. Voillemier.

58. DUERSTEDE.. Même monogramme.

- DÛRESTADO, croix .... Il 71J!

Foy. pl. XIII, fig. 12.
Apparlient à la bibliothèque d'Utrecht.

59. MELLE...• Même monogramme.

- >te l\IETVLLO, croix. . . . . II 70

DENIERS AU PORTAIL, AU TEMPLE, ETC.

40. AillES.

4'1.

+ CAHLVS REX FR. Cl'oix el

boules.

- + PISTIANA HELIGIO, lem·

pIe .

Val'iélé porlanl CARLVS HEX F. 5t>

.....

42. OnLE.\Ns. Même légende, Croix el !Joules.

- + AVRE LI ANIS, porle de

eilé . . . . . . . . . . . . . 1

45. SEï'S .... Même lé~ende, croix el boules.

- SENONES CIVITAS, lemple. 1 Mj
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44. S.\INT-MARTIN. CARLVS REX, temple.

l - + SCI MARTINI MONETA,
croix et boules. • . . . 1 60

Cédé à 1\[. Voillcmicl'.

4:). PARIS. + CA R . L .. R . X, croix; un

point npparaît après l'R.

- PARI - S'II, en deux lignes. 1 20

Et quant aux pièces, elles sont incontestablement ntlthen

tiques et à l'abri du moindre soupçon.

Personne ne conteste à Charles le Chauve les deniers

nu monogramme de Carolus et il ln légende GRATIAD

IREX; ln trouvaille de Courbenton et puis l'immense dépôt

acquis par 1\1. Rousseau en seraient la preuve irrécusnble

si on avait jamais douté de cette nltribution que le Blanc

avait déjà clairement établie.

Mais est-ce le seul type appartenant au long règne de

Charles ((? L'édit de Piste, de 864, c'est-à-dire datant de la

24c année du règne de ce roi, ferait supposer qu'il modifiait

un type ancien; cependant aucun denier de ce prince fabri

qué â'après les prescriptions de l'ordonnance de 864 ne nous

est parvenu 1 à moins qu'on ne veuiJle lcs reconnaître dans

les grands deniers au monogramme dont je vicns de donner

la liste, système qui conduirait il l'impossible, commc nous

allons le voil'. Et puis on retrom'e la mOlJnaie de ce l'oi

pour plus de cent nteliers, tandis que l'édit de Pistes n'cn

autorise que dix. JI est donc très-probable que l'ordonnance
dont il s'agit ne fut jamais exécutée. (( En France, dit M. de

"Il Longpérier, le monogramme est entouré de très-bonne

(( heure pal' 1" légende GUATIAD-IHEX; l'ordonnnnce
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l( de 86/", n'y a pas plus ùe succès qu'en Aquitaine. II Cette

phr3~e prouve bien que le s~v'ant auteur n'admet pas l'ex"'~

cution du règlement de, Pistes, et sur ce point il est d'ac

'cord avec tous les numismates. En effet, ni dans le trésOl'

acquis pn!' M. Houssenu, uniquement composé, je pense,

de deniers de Charles Il, ni dnns celui de Courbenton dont

les plus nnciennes pièces appartiennent il Charles Il ct I('s

plus récentes à Eudes, aucun deuier conforme il l'ordon

nance n'a été retrouvé, Il te grand nombre de noms de

Il lieu que l'on a trouvé sur les monnaies de Charles lc

H Chauve, dit M. de la Saussaye, est ln meilleur'c preuve

H que le règlement de Pistes fut abrogé plus tard. II Ainsi

e'est lll1 point généralement admis qu'il ne fut pas donné

suite il l'ordonnance de 86tt, et la ronséquence toute"simple'

de cette opinion, que les trouvailles ont pleinement confir

mée, est qu'avant et après l'édit de Pistes le type fut le

même, e'est-à-llire eelui au ~onogramme et il la formule

GRATIAD-IREX.

Ce type est extrêmement commun et la grande quantittY

de pièces qui s'en trouve prouve sa longue existence; du"

reste, Charles Il régna 57 nns: eependant il est possible

qU'fi l'époquc du règlement on ait fait quelque timide essai

pour reveoit' au Iype de Charlemagne; ainsi le no 540 et son

obole n° i)!t-5, et le U O 569, semblent nppartenir à son règne;

du reste, le n° i)~·0 s'est retrouvé à Courbenton; mais je

revient!I'ai plus tard sur ees trois pièces.

On sait que les nouveaux deniers il fabriquer selon 1'01'

donnance de Pistes, de 864, devaient porter d'un côté le

nom du roi autour' de son monogramme, et de l'autre le

nom du lieu autour de la croix, Dans ln liste que je donne
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plus Iwut des deniers trouvés il Duerstede, on en remarque

quelques-uns qui répondent par'fnitement aux termes de

cette ordonnance, ce sont: un des deux d'Agen, celui d'AI'

les/ ~n des deux de Mayence, ceux de Quentoric, de Sen

heini, de Vienne ct de Ravennes; tous les autres, y compris

une vai'iété inédite de Mayenee, donnent le nom du l'oi

autour de la croix; or ceux:là ne rempliraient'Ils pas les

comiitions du règlement de Pistes? Mais ces différences ne

peuvent avoir la moindre importance pour le classement de

ces pièces, d'aut::mt plus que ces trnnspo~itions se pl'ésentent

pour des deniers des mêmes ateliers monétaires, par exemple

pour ceux d'Agen, de Mayence, de Marseille et de Scnheim,

dont la légende nominale du roi entoure tantôt le mono

gramme, tantôt la croix; ces pièces sont donc au mème type,

elles portent la même légende nominn1c CARLVSREXFR.

elles doivent done appartcnil' il la même épo(llIe, et C('S

eonsidérations seraient <Jéjil d'un grand poids pour établir

'leur contemporanéilé, si la preuve n'en ressortissait évidem

ment de l'ensemble des pièces détcnées il Duerstedc.

En classant les monnaies qu'il attribue au règne <Je Char

les le Chauve ponr l'Aquitaine et ln France, M. de Long

périer donne il la première ép·oque dc ee règne les gl'ands

deniers au monogramme et il la légende C.\HLVSHEXFR;

certes, <Jans sa pensée, ces deniers appartielldrnient il la

première émission de Cll3rles II, et cette opinion est claire

ment exprimée page 163, où il dit: Il selon moi, la légende

1\ nominale <. CARLVSHEXFH) a précéJé la formule

1\ (iRATIAD-IREX.)I Formule qui, de SOli aveu encore.

était en usage en France longtemps avant l'édit de Pistes qui

Ile put ln clianger (t·o!J. p. '1 U2). Celle dOCll'illc est 1111 l'ail
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ti'ès-importallt il enregistrer, parce que, s'il fallait recon

naître dans les deniers au monogl'amme et à ln formule

CARLVSREXFR, le type prescrit par l'ordonnance de

Pistes, il faudrait nécessairement admettre qu'une monnaie

conforme aux pl'eseriptions de cette orùonnance eût déjà. été

frappée antérieurement par Charles le Chauve; cette hypo

thèse, qui ne peut avoil' sa raison d'ètre, est cep~ndant la

conséquence inévitable de l'attribution de l'nuteur de la

notice.

En 869, Charles le Chauve s'emparn de la LOlTaine;: mais

son oncle, Louis ùe Germanie~ aceOUl'ut pour s.'oppo~~r ü

cette eonquète, et déjil l'année suivante, cn 870, on parta

gea le royaume, dont tout le territoire situé à dr~ite de la

Meuse fut nttribué il Louis le Germanique.

Peut-on raisonnnblement trollver place dans ee eOlll't in

tel'valle de quelques mois, pour donner il Charles Il mes

deniers de Mayence, Senheirn et Trèves à la légende CAR

LVS REXFR? tandis que l'on a de ce Roi des deniers à la

formule GRATIA D-IREX pOlir les villes de Cambrai, Ni~

velles, Valenciennes, Tongres, Viset, etc., comprises dans

ln pOl'lion de la Lorrnine qui lui échut en partage, et dans

lesquelles il a dit battre monnaie de 870 il 877, époque dc

sa mort. Et pour étayer son attribution il Chal'les le Chauve

de mes deniers de Mayence, Trèves et Scnheim, 1\1. de

Longpél'ier pl'ésume que le Roi est parvenu il faire exécuter

son édit de Pistes dans les villes de la Lorraine dont il s'em

para en 869; cependant il a dù reneontrel' un puissant

obstacle il eette supposition ùans les nombl'eux deniers

DORESTADO, En efiet il faut bien reconnaÎtl'e que ces

pipce~ son!. au Illème type fJue. les delliel's Cil discussion, et
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que leur style et leur caractère en général établissent évi.

ùemment qu'ils sont du même âge; mais si d'un côté il

refuse ce type il Charlemagne, et s'il devient presque im

po'ssible de penser à Charles le Chauve pour cette ville, que

pouvait-il en faire sinon de les donner à Charles le Gros?

Enfin, outre que la supposition de l'exécution de l'édit de

Pistes', en dans quelques villes lorraines, placerait l'au·

teur dans une contradiction manifeste il l'endroit des deniers

d'Agen et d'Al'1es (m même type quz auraient précédé l'édit

"de Pistes, il est fort doùteux pour moi que Charles le Chauve

ait exercé son autorité à Trèves ct à Mayence pendant le peu

de mois qui précédèrent le partage de 870. Voilà donc le

'mème type de denier tantôt précédant l'édit tle Pistes, tantôt

lui succédant; en attendant que ces dispositions se conci

lient, je continue.
Lcs difficultés (lue ces é\'énemcnts historiqucs opposent

à la classification de 1\1. ùe LOllgpériel' - sans tenir compte

de l'ensemble de la découverte de Duerstede - conscr

vent un caractère tout aussi sérieux à l'égal'd de mes

deniers italiens frappésàl\Iilan, Pavie, Ravennes et

Ce n'est qu'en 870, à la mOl't de Louis II, arrivée le .15 août,

que Charles le Chauve put posséder l'Italie. Toutefois il

ne fut couronné que cinq mois plus tard, et il mourut en

octobre 877. Ces deniers sont toujours au même type que

tous ceux de ma série:m grand monogramme. Or, il fam1t'ait

bicn encore supposer que Charles eût fait exécuter en Italie,

pendant les derniers mois de sa vie, sonrèglèment de PiS1C's

qui n'a jamais pu être mis en vigueul' en Fnmce. Est-ce

encore admissible? Et puis comment expliquel' .qu'il ne

prend pas, sur ces deniers, son titre impérial auquel illClwit

St:nIE. - Il. 2:;




